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IA LO! SDRJLES TRAITRES
Le tribonal correctionnel de la Seine 

renda son jugement flétriasant les iodi* 
KnN personnages inculpés d’avoir vendu 
à l ’étranger nne partia des secrets de ia 
défenae nationale.

Ces indignes tripoteura ont été punis 
avec une sévérité qui n’est que relative, 
bien qu’on leur ait appliqué le maximum 
da la peine, caria jastiee oe possède que 
des armes insuffisantes poar réprimer 
d’anssi abominables crimes.

Nous comprenons fort bien que, dans le 
Parlement, un groupe de dépatés ait pris 
l ’initiative de demander l ’aggravation de 
la répression de semblables actea, car entre 
cinq ans de prison et la fortune assurée 
une fois la dette pénale éteinte, certains 
gredins n’hésiteraient jamais. La nouvelle 
ioi institoe la peine de mort en matière de 
hante trahison, et certes personne ne la 
trouvera trop sévère.

En parlant ainsi, nous ne voulons pas 
faire une allusion directe au procès qui 
tient d'étre jugé. Lâ, heureusement, les 
révélations faites n'ont pu avoir de graves 
suites ; les secrets dont on a trafiqué 
Taient qu’une importance relative. Les 
coupables, enSn, n’étaient peut-être pas 
des traîtres de propos délivré; le sena 
moral leur manquait, comme le sens pa
triotique ; ils n’espionnaient pas par mé
tier, ne trahissaient que par occasiou.

Mais nous regardons plus haut et pl 
loin, et nous disons, avec beauconp üe 
nos confrères que notre législation sur 
l’espionnage n’est pas assez sévère.

D'abord l'article qui met & l'abri de la 
répression l’homme inculpé d’espionnage, 
par cela seul qu'il a dénoncé un complice, 
annule en partie l’effet de la loi.

S’il n’y a qu’i  demander un| autre cou
pable pour se tirer d’aflaire, les espions 
n’ont qu’iopérer à deux,en prenant comme 
complices de bons benets qu’ils dénonce
ront dès que leur petit commerce devien* 
dra par trop suspect. Une fois relâchés, 
grAce & la complaisante disposition légale 
que nous signalons, ils n’auront qu’à re
commencer leur petit commerce de traître 
en choisissant, bien entendu, d’autres 
naifs, qui leur serviraient de victimea ex
piatoires.

GrAce à ce roulement, ils pourront ven
dre i  leur aise tous les secrets de défense 
qu’ils voudront et se retirer & la campa
gne, où ils vivront, après fortune faite, en 
bons bourgeois.

Si ia peine de mort, que nous deman
dons, d’accord avec les promoteurs de la 
nouvelle lol, contre les espions, paratt & 
certains constituer un mode de répression 
trop violent, nous répondrons ce que di
sait, i  propos de la même qaestion un de 
nos confrères : t V'ous laissez subsister 
la peine de mort contre les assassins, 
quand il est i  peu près prouvé que cette 
peine n’empêche personne d'assassiner, et 
vous ne la prononcez pas contre les es
pions, qu'elle effraierait sans nul doute. »

I/argument, nous dira-t-on est du genre 
sentimental etjconfirmele paradoxe, mais 
les paradoxes d’hier sont souvent los véjt 
rités de demain.

Nous ue demandons pas, bien entendu, 
que l’on coupe le cou sans jugement k 
tous ceux qui seront pris la main dans le 
MC, trafi<ïuant des secrets de défense et il 
ne nous seraitagréable en aacune façon de 
voir ces peu intéressants personnages tra
duits devant une Gour martiale et fusillés

deux beares après. Nous nons en rappor
tons â la justice criminelle classique, au 
jury de la Ck>ur d’assises devant leqael au
ront lieu les débats, qui pourra admettre, 
le bas échéant, des circonstances atté
nuantes. Ët puis, il faut compter aussi 
sur les suites du recours en grâce.

Ce que nous désirons, c’est une loi qni 
édicté en matière de trahison des peines 
terribles, exemplaires, qui effraie le pays 
tout entier après avoir frappé les coupa
bles et qui dte Â toüs les tri^teurs l'dhrie 
de recommencer les exploits de Turpin, 
deTriponé et de misérables qui voudraient 
marcher sur leurs traces.

Albert LEROY.
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l'Avenir dé /tau îa-Fattrcoiitff

Conseil des M inistres
Paris, 20 jain. *— Î es ministres se sont réu

nis samedi inatin (t l'Elysiie, «ous la prési* 
dence de Kf. Carnol.

M. Ribot a entretenu ses collègues des évé- 
nemAnts d'Halti.

On se souvient qu'ane personne de oationa-
tâ française, M. Ernest Rigaud, a été 

..lécutéesans raifton «ur l’ordre du général 
HippoJyl«, pi-ésident de la République haï
tienne.

Notre correspondant, M. Flesch. serti lu- 
Tité ù réclamer réparation pour l'exécution 
d'Ernest Rigaod, dont te nom n'avait pas été 
déanltivement rayé des listes do la légation 
’ f’ France.

CH&MBRE DES DÉPUTES
Hat infbrmateuri parlementairee naut tél

La lol mar rE(iploaft«o 
M. CamUle Dr^fiia déposera auJourd'b'Jt 

t« bureau de ta Clitmbre le rapport de It c ... 
mission de l'armée concernant 1 aggravalion dea 
peines pour le erime d’eepioansge.

prendre tirrafson oa coaaaissanee, lat «
lela, plans, éerita. doenmenta

à intéresser U dé
fense da territoire oo la séenrité extérieure de

2' Tonte personne (tni. se tronvent dtne l’un dei 
lapréTae aupar>Krapbe précédent, aura publié 
i dirulgué, en tout ou en partie, lee rcnseiiine- 
lents relatifs >uidits objets, plans, écriU. ou do- 

euments, ou des renseignementi qui eo seraient 
irôs.
Art. 2 — Sent puni de ta peine de mort :
1* Qaieonqae, soit à l’tide d'uu déRuisament, 

tolt en f.iiBint usage d’un fiux nom ou d’une 
tusse qutUté, soit en dissimulant s« qualité, si 
Kofeasioa ou sa nationalité, se sera introduit dans 
jne place forte, un poit de guerre, un ouvrage 
quelconque de défense et j  aura, dant un but d'ee- 
' soustraitou teeaeiüi des reateigaemeuie

exterieure de l'Etot.
la défense du territoire ou lt sécurité

I ' Quiconque, dana un but d’espionatge, aura 
exéouté dea levèea oa opérations de topographie, 
reconnu des Toies de communication ou des mojens
.......... ............  ̂ _ u employé un moyen
quelconque de eorreapoadanee et recueilli dea rea- 

' - - sala intéresesat la défense du territoire ou 
lté extérieure de l'Etat. 
ie 3 punit d’un an à cinq ans de prison

______amende Je t,(JÜi} & 5,000 franea celui qui.
ntr négligonco O'i inobacrration dei règlements. 
Uisse prendre copie des documents intéressant U

naissance, prend livraison des mêmes docu-

) militilre, la peine eat eeUe

l'articlu 463 du rode pénal, relalif aux eirconsian- 
Msallénuaatet. eJt applicable aux eoupablee dee 
délits et crimes sjs-énoncéa ; mai» les diaposi-

tioKs de laloi ftéreflgtf aat U tm lu  Ae la pre
mière peine ae tont pu applicablas aoi att-peine

.--jedéU 
du projet.

Quant i  la jurldlctioD compétente, elle aera c«lU 
qui eorreepondra aox délKa ou crimea ccvmia.

0«. ser» If.tribitnal correetionnel pour eaux qat 
auront eucouru d'uh an A cinq ana de priacyi ; ,lt 
eonr d'tfsiaea poor cent qut anront etMdvu las 
trjTau* foreés ou la mort.

S'il a'agit d'un millUire, qui eat aaul iaeulpi. ea 
sera te coastit de gaerre dans n'importe quel eu.

Uaia, alua militaire ntBoarsairi avec aa om 
plusieurs eitrils, le premier euivra cea deroieH 
dcTsot le tribanal eorreetionnel ou lacour d’aa- 
sl&ea.

L a  D istribation
U  dUtribQtic» de la Cbambre eomprad nn pro

jet de réaolution de M. Emile Ferry, tendant à la- 
sérer dans le règlement de la Cbambra que laa 
orateurs ne pourront parler A la tribune qae trente 
iftlRutea ; un rapport dê U. Oeorgea Qraux, aa 
nom de la eomaiiteioa decdouaoee aar laa laere«. 
mélasaee. airopa. bonbona. fruita en aucra, blacuMa 
6ueréa et conflturea ; uo rapport da M. Bonlangar- 
Mrnet, concluant i  l'éd̂ opïïon du proiet tendant k 
distraire une portion dn territoire lie la comaunè 
dc RoaendaiM (Nord), pour l'ériger en eommune 
diatincte aoua le nom de U&lo-lea-Bai'os.

U. Castelain a dépoaé rameadement avlraat au 
tarif dee douanee : « N' 80. grainea da bettaraTM,

tairant ; « N- 9â. mélaisea pour la diatiilaflou k.«. 
Tenant de* paya étrangers, titrant de 38 i  SO 0|0 de 
-----1-....-!-------‘ de ricbetse aaccharine tbao-

pr êoto loi.
LA SÉANCE 

La aéance eat ouT«rte i  deux lieurea. soua 1a pré
sidence de U. Floquet. préeideat.

l e  Tarif général des douanes
L’ordre dn jour appelle la suite de li diaeaaaion 
u proiet de tarif eéaéral dea douanaa.
K 89 6t* : Urainet de betteruve. — î a commi*» 

ion propose an droit unique de 5 fr.: le gourer-
M. Oaatalla demande ta renvoi é la e

rebours la production agricole.
K. Oraux, rapporteur, dit oae la eommiaaioa 

..'aceepte pa* le rearol aysot aéjà rejMua 4 4m 
chiffre* inférieurs A ceux de 50 fr. qu'efte pftoOie. 

M. Caataia inaiate pour le renroi. l'agent- 
ire a tout intérét A ce que lea Rrainea de Datte- 
irea ne aoient pu frappées d'ua droit aaatl eon-

de rerrroi A la comnisaloa n'est

La jour o<i la raftiaerie dea porta riwdratt A dia. 
panltre, c’eat l'étranger qai profiterait da la situa
tioa. U  Chambre o« p«at pu ferenir fpr la dé 
cialo* qu'alle a priae dans cet ordre didéea l’an

M. EmUe Dubola (Nord) développe an ameo- 
emeat tendant A meUre aar les graines de beltera- 
ea un droit de 80 fr. par ICO kiloa aa tarif général 
t au tarif miaimum.
La graine de betteraree n’eet pu una aemeace 

rdinalre eomme le Ué et lea céréelea pour laqaelle 
.n pnisae, en eaa de ditettea, a’adrusar A l'élnn- 
ger. deax pays U produisent, la Franee at l'Alle
magne.

La France écartée, ce serait l'AUemagaa qui tm- 
rait mattresM du marché.
Une protectioa efflcue anra pour effet d’aag- 

menier ta production dea grainee de bettonraa -
France. Cl rés biea. Irés ?ien !) Le droit de 80 fr. 
les too tiiiogr. n’t rien d'exKgéré; it Mt reeUmé 
par la majorité du conseil général dn déparlenent 
du Nord ; la commission l'arait d’abord inacrit au 

f géoéral. en proposant 00 fr. Au tarif niaf- 
n : aujourd’liui, elle propose M fr. aux daos 
fs.

_S8 auteurs de l’amendement ne peurent ae- 
cepler rette réduction et maintiennent leur chiffre 
de » )  fr

M. l'éréqae Freppel, qui entre en sémea est 
rireroent félicité par aes eoIléguM aoparte* 
nant A toatea lea opi&ioas sur son rétablisse-

_  Hacheret déretoppe an amendemeat ten
dant A éiabii. aur Iaa grainea de bettararM an 
droit de 35 fr. an Urifgénéral at de 30 fr. au torif 

it de 50 fr. proposé en deraier 
caractère proUlbitif.

____  ___ _____ . jciprooité qui aertit
préjudiciable A nos prolucieurs; dont fes expor
tations sont destinées A derenier tr^ aupériaurea 
iix Importatioas.
M. Oraux, rapporteur, répond qae la commis
ion dea do uaoea. d'accord arec le gouremament 
repose A la Cbambre de roter un droit de 40 it, 
LIX deux tarifa. (MouremAnU divera).
Plu-Ueurt meinbref : Et>t-ce •‘iO fr. oa 40 fr.
Lf rapporteur : te droit sur lequel le gouveme- 
ifrnt et la Mimmissloa eont lombés d’aecord en 

t de 40 fr., c'Mt une transaction

mandent un droit minima.
M. Brinoart a signé l’amendement de M. Ma* 

-herez. II aurait roula accepter le droil trantac- 
tionnol de 40 te. propoaé aujourd'hui, mais ea 

.... - - peu trop MeTé;ÏRfr.

I at ao fr. an tarif mlalmui laffi-

________________Kmila Dutieti est reUré.
M. U prMdMt met aox ro>x le chiffra de 40 

fr«B«s, P*' ^  commisaioa ; U aat proeédé

U  aeratin donae Uaa A
«Dis eentre 38V (KourliKBts divers. -  Vire émo
tioa a« bane de la commiaaion

Sur la demaade da rappersaar. eat aaaadement 
aat rearoyé A la commiaaloa.

La caimbre paasaaax dearéea de rnaiirasiinn 
N’ cT Saena dea eoloaiea al poeaeaafoM fru 

caiaaa, ea poudre, 9 eompria lae poud rae Mandiea, 
d^a^ Uur raadWent présumé an raffinage, 
cbilTrea de la eommiaaion et d« goaremaaaDt par
100 kiloe de sacra rafAné. 60 fr. aana tarif mini- 

m. Aiopté.
afftaéa aatrea que casdia. cliiffN de la c 
laioii et da gonremeaient par 100 ktloa 
poids effecUC GO franos aans tarif mlnimi 

(idoi'U).
lUfflaéa. eandla, ebiffrea de la eommIaaloB et du 

R«arantema«t par lüO kiloa aat de poids effectif.
04 fr. 90. (Adopté)

N’ 91. — Saeres étraaMra an poadra, dont la 
readeseot préeané ea rafadage atl da 80 0|0 -  
moine d'origine européenne oa importée dae < 
traita d’Karope. ChitTre da la eommlaaî  ̂par 1 . 
kiloa de aacr» raffiné, 00 fraaee eax deax tarifa 
(Adôié!*^ par 100 kiloa net sur le poids effecUf 

Sueres étrangers en poudre, ele., d’oriaina extra, 
anropénne : ebiffraa M la commlssioa, 00 franct 
aax daax tarifa, plus & francs aar le poids Aeotit 
aa tarif géaéral at 8 franea aar la poids «fteUf aa 
toAf mlsimam.

lt. BaTsal défaod un am« 
eap^aMT A ea paragraplia eea

Le»#MBt)tl|i de ancrae colonlaax étrangers entré*
denlSiedamlér*- — ‘------ ------ ■*------
portfo«deBlas< 
gré l’exemption s
- leântéaéraira. , .

Kaeare. la raffinerie dea porta est-rila l_ .
A roir entrer lee 30.000 tonnas qui arrirant actael-

1 am«tdemea( iMdant _ 
e aurtaxaa da 5 fr. et

_______ _ jion).défend, au nom dea loté-
rAta de llnduatrie eoloaiate. la eurtaxa- qai a'aara 
riea de prohibitif et n’aura poar effet que de ré
tablir l’̂ iiilibre entra la Fraaee et l‘étranÿer.(Trée 
biea aar direra baaea).

M. Paytral roudralt aaroir eo faea da quelle 
propoaition on se troure. La eommiaeton modifie 
soa projet tous lee jours et il est bien difficile de 
saToIr où l'oa aa eri. Elle aeua propoea anjour* 
d’hol de eréer une aurUxe deôet 8 fr.

H. Oraux inUrrompant : Non. nooi demandons
9 fr. eomme droit nnique.

M. Peytral. -  Alors tous modifiez eneore ane 
folk rotre projet ; mala la eoncattlon qae voaa 
noos taitea n’eat pas suffisante.

La Cbambre eOBtprit très bien las IntérAta de 
l’ind«ttrie de la métropole en refaeaM Usartaxe 
qa’aa lal demandait d'élaUir aa IflM. Ite tieb ana 
împortation des saerea eoioalaux étnaMra eat 
’ Mndoe de 81.000 tonoM A &000. U  aitaation 
a rien de menaçant, aa contraire.
Cert«B, la culture françaiae a réalisé de grands 
■osrés, mala la réeotte en betteraree eel eneore ia- 

.jfàaaato. La qnanüté de betteraree livrée A U 
raffinerie ne doana que l&.OOO saca enrlron da aa
ere; c'est pea, et l'mdustrie eet obligée da deman- 

étrangers et aux coloniauxlae 40.000 ton- 
e« pondre qui lui manquent.

A sae basoins.
ünewix : Kmployei laa lucrea colonisai.
M PeTtral. -  Il noue faut dea sacrée eolonUux 

étrangère, parce que la métropole et eee eolontaa ne 
suffisant M . La surtaxe sur eaa saeres raisarait
U raffinerie dea porta at créerait U moaopoU da la 
raffioerie pariaienaa, monop<̂  dangareux.

M. Oraux soutient U aurtaxe. 11 dll A U 
qa'elle n’héaitara paa entre lea iotéréti

aOham-

___ et da la mariae m.-irchaade et dee intéréU de
a spéculation. (Quelquea applaudiseements).
M. Jalaa Koeha ta pronoaea eoatre la aurtaxe 

dea aucraa européens. La surtaxa porterait an eoap 
fatal A l’indastrje dea porta qai rerrait asamenter 
ces chargea déjA très lourdaa de an miulw de 
fnnce ; le minietre montre le daager da monopole 
qui mettrait A la m<trcl dee bénèficiairea et noa

applaadiasamenU).
Demahy resretle que N. Roebe n'ait paa cru

___ir défendra lea intéréta de aoe culoaUa. La
surUxe est absolument néeesaaire (Quelques ap-
plaudlaaomenU),

K. Roche répond eue rinduatrie ooloaiaja nVat 
pas Mcrlfiéa^pui^^elle  ̂jouil^d’un ------------

IC. ïloqaet met i

I droits fisMui (Très bien). 
.baerraUons de M. deMaby, 
i rois la surtaxa de 3 franca

proposés paf 1a eeeelseloa et eoubaltaa par le

La aaraUn eat oavart an miliaa d'ua eartaine 
aglUtion.

aurtaxe eat lapoassée par voix eontra
Les droite aoflt adoptée. Us mélasses das eoto- 

nias franfalaes sont exemptées.
La saite de la dieeaaaion eet raavoyée é Ini
U. Dreyfos déMae an rapport aur le p..,.- 

d’espionasg#.La (Uianbre ordonne la leeture qu elle 
éeouta attenUvameot.

LaaéaaeaasIlaréeAfh.tfv

Expériences maritimea
Toulon, âû juin. ~  Pendant lee grandee 

maaceuvres naralee de Toulon, plasieura 
noUvelks inventions vont èlre expérimentées
& bord des naviree «le l'escadre. D'abord, dee 
ascenelona en ballons captifs, an nouveaa 
flotteur ponr maiatenir las fileU protecteurs 
eoatre tea eogina aoue-iaarins. Puis un cro
chet maintenant aocoapléee deux torpilles 
Wbitebend de manière & doubler la force de

fxploaion.
Une torpille plongeuse peat facilement 

être, par un mécanisme spécisl plongée sous 
lee filets protecteurs, eda d'éclater cous 1a 
grille.

En outre, la soc'été colombophile da fort 
Saint-Loui)', fournira dea pigeone qui établi
ront la correspondance entre l'escadre et 
Toulon. Enfin, le eapilaine de frégate Freye- 
seix expérimentera nn nouvel instrument de 
Ur optique dont U eat invemeur.

Le 20> corps d’armée
Dijon, 90 Jaia. « - Le conseil manleipal de 

Dijon ivail émis le vœu que le siôge du 8e 
oorps d'armée fût transféré de Boureee A 
Dijon.

Le maire de cette ville vient d'étre Informé 
e^oieusement que Dijon sera le chef-lien da 
30e corps d'année qui doit être crée en au
tomne aveo des portions dee Oe, 7e et 8e 
corps.

Le commandant du nouveau corps d'armée 
serait le général Hervé, commandant la 11 
division d'infanterie i  Nancy.

UK DUEL ENTRE JOURNUISTES
Paris, 90 jain. — A la suite d'une vive po- 

lémique de prease, uoe rencontre & l'épée a 
eo lieu œ mntin dans l'tle de la Orande Ja'le 
enlre U. Bloeseville, iMaetear au Jour, et 
M. Declercq, rédaotenr au XIX* StècU.

M. Declercq a été blessé au bras droit.

UN NONOE AU TO N K IN
Paris, 90 jnin. -  Le gouvernement français 

e'était élevé énergiquement contre le proiet 
du Vatican de créer un nonce à Pékin, allé* 
guant que le  ̂ catholiques d'Orient étaieat 
placés sous la proteetion descatlioliqaes fran
çais.

Le Pape, aprAs avoir reconnu le bien-fondé 
de cette réclamation, vient d'informer l*am. 
bassadeur de France. H. I.,ef4̂ vre de Bébaine, 
que le proiet était abandonné.

UN DON M IL ITA IR E
Paris, âOjnln. »  Le général Coiffé, com- 

mandant le 4e eorpe d'armde, rient de/aire 
ministère de la guerre de 1,077 fr. de

que année aox soldats et soue-offlolers du 
régiment d'infanterie stationné i  St-Maixent 
' du régiment de cavalerie eiationné i

Faits Divers Télégraphiques
De not oorr9»p9nda$ttt epéeiaua

du soir, M. de Freycinet accompagné de deux 
peraonnee, revenait d'une promenade ea lan
dau sur la route du Bourget. Arrivé au lieu 
dit Terréna, deux vitriers passèrent portant 
dê  vitres sur le dœ. Les reflets du soleil sur 

effrayèrent lea chevaux qui se jetè
rent dans un pré. Le timon de la voiture fut 
brisé. M. de treycinet et les deux personnes 
qui l'accompagnaient n'eurent aucun mal; le 
cocber a reçu A la téteet aux jambes des con
tusions sans gravité.

ARRBSTA'nON D'UN BANQUIER. ~

Leaqnête ouverte i  la snite de nomb reo- 
ses plaintes a amené la découverte de mom- 
breax faax, ebue de conilanca et escrooM  ̂
ries.

L'aesoeté de Marlnl a pris la fuite.
Un troleléoa personnage fort eonnu à Bor

deaax serait compromie.

NouveUes Étrangères 
La catastrophe de BUe

BAle, 90 juin. — Le colonel Daanr vient 
d'envoyer d Berne une dépéche aanoaçant 

réussi k enlever lee dsux ^eroUn 
wagons.

Aucan cadavre n’éuit deeeoos.
Le lit de la rivière eat exploré par des aea- 

phandriers.
On a'a rien trouvé sous lee deux toceae- 

tives.
11 est probable qoll fendra détourner la 

Bine pour retrouver lu  cadavrei qui poor- 
raient être enterrée A plasieura mètres 4a 
profondeur dans le uble.

Bâle, aOjuin. — Malgré l'aclivlté déployée 
par lea trava lieurs, aucun cadavre ■ a na 
être retiré eette nuit.

A cauae de l'odenr infecte qui s'exhale de 
la Birse, des quantités considérabiea d'aclda 

‘ ontété répandues.
. _____ jr qui se fait nne écorchure, si

petite qu'tlle soit, ait immédiatement ooo» 
duit à ratnbalattce, ear on a eonstaté,en elEil 
déjà quelquee eas aasez grades d'empoiaonM- 
ment du sang. __________

UN DISCOURS DK O UILLAUM C
Berlin, 20 juin.^ Voici le principal paeea^ 

du diacoars de cl6tare prononcé aujoard’hni 
par l'empereur au Lanatag de Pruase :

« Comme le aeesion qui ee termine a porté 
dee fruiU nombmix, ainsi que Je le constate 
avec reconnaissance, il m'est permie, à moi el 
 ̂-Où peuple, d'espérer avee oonfianc  ̂qno 

... fruits pourront élre ntilteés à l'abri «eo 
bienfaita de la paix, qae je n'ai aucane raiaoa 
de eraindre menacée et au maintien de la
quelle je eonsacre sans ceaee mes efforts.

U N  I N T R É P I D E  N A G E U R
Le célébré nageur américain Dalten s'en

traîne en ce momeot pour effectuer la traver- 
eée de la Manche, de Doovree A Calaia.

Il a pu jasqu'à pf ésent reater seize heures à 
Teau en nageant tout le tempa et en parcou
rant an miUe à i'beure.

S'il parvient i  exécnter ee tonr de force, il 
ira accompli un expMt digne d’étre inacrit 
tr le livre d'or des bauta faite hamatos.

l  BOnBAlX

u GRÈVE DËSRERTREURS
La jonmée de samedi a préeenté nn calme 

bsola : une lég<-re détente s eet produite dana 
. I sitaation des rentreurs. On p^ot croire qoa 
dans quelques jours l'entente aura lien et qtie 
cette ^ v e  que taot de gens déplorent ea ter
minera d'une façon satisfaisante pour les oo- 
vriers rentreurs.

La chambre de commerce de Roubalx a'eet 
réunie hier matin à onze hearea & la Rourse, 
soua la présidence de II. Mathon. Aviron 
cinquante patroos y assistaient.

La réunion a duré jusqu'à midi qainze, 
aile était absolument privée. Après quelques

cber avec ies délégués rentreurs & tn^s b«u- 
«d® l'aprfe-midi.
Cette entrevue a eu lieu, & la Mairie, sous 

la présidence de M. Julien Lagache, maire.

avaient été choisis parmi les meilleurs 
vriers et les plus intelligenls.

l>ans leur réunion du matin, les patrons 
avaient décidé de n’accepter comme délégués 
ouvriers que des rentreurs exerçant leur 
profession actuellement, et cette précaution 
était du reste inutile, car deux délégués an-
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LES M ILLIO N S
l > e  m *  J o r a m i e

TROISIÊUB PARTIB 
L ’H É R IT IÉ »

— Hein, vous dites?
J'al i'Itonneur de veus dire, monsieur, 

que Vous vous frompies au mois d’avril en 
bupposant oue Claire Guérin était morte, at- 
tafidu qu'elle eet décédée le ti mai dernier.

— Vous êtes edr de cela f exclama le vieU
lard.

»  Absolument sûr. Toutefoia, pour des 
raisoas que je vobs ferai conoaitr •, votre té
moignage eat néoeaaaire pour qu'il aoit 
eonna qne la femme décédée le 6 mai dernier 
i  Ninville (7x>lr-et-Cher) e t̂ bien Claire Oné
rin, née au village <le Bnnrgvoisio.

— Je ne vois pas l^en ce que je puis témoi
gner, réplii}na le vieux en hochant la téle.

— Vous allez comprendre, monsieur, votre 
nièce changea da nom, et, eomme on igno- 
iait qa'elle s'anpeiat Claire Guérin, c'est le

ordonnée pnr le tribunal que votre témoi
gna^ Mt nécessaire.

— Fort b.en, monsieur; mais permettez, 
je ...

— Je devine ee que vous allex objecter, in
terrompit le comte; attendes et éoout«i-moi : 
aaaurément, vous ne pouves paa affirmer que 
la servante Beau-Soupir éUit votre niéoe. ai 
vooa n'aves aociiBe preuve de son identité* 
Hais Claire Onérin avait conservé quelqaea 
MJoux qu'oo lui avait donnée quand elle Malt 
jMne fille, tt j'ai peneé qne, peut-être, vous 
teoutnalltiei eae bqoux.

Les yeux du vieux Ouérin devinrent bril-

-> Oui, dit-il, Je me souviens, Claire avait 
des bijoux.

Une bague, des boucles d'oreilles...
— £l une broche, un petit cadeau de son 

parraia, et ce parrain, monsieur, c'est moL
— (Croyez-vous que vous reconnaîtriez ces 

bijoux T
— Hen, heu. ce n’est pas bien »flr, il y a si 

longtemps... Pourtant si je les avais sous les 
yeui, la broche surtout...

— Vous les verrez, monsieur.
— Kt vous pensez qoe cela suffira pour éta

blir l'identité de Claife?
— Cela ne serait peut-être pas assez, répon

dit le comle en Eoariant; mais j'aurai d'aulres 
témoignages A l'appui dn vôtre.

— Gn ce eaa, c W  différent. Mais, m<in- 
sieur, quel intérêt aves-vous i  faire constater

rin a quitté Bourgvoisin, en l'année 1838, 
chassée par soo père, olle était enceinte de 
plusieurs mois.

— Hélas t oui.
»  Claire Guérin a mis son entant au monde 

et cot enfant existe.
— 11 existe ! s'éi-ria le vieillard en se dres

sant dobout. les yeux étiocelants.
— Oui, monsieur Guérin; et l'enfant de 

Claire, une femme aujourd'hui, a elle-méme
lae fille, une fille charmante &gée de dix-sept

Les yeux du vieillard s'étalent mouillés de 
larmes.

— Aiosi, dit-il, en reprenant place sur son 
siège, j'al deux petltes-niècee elje l'ignorais.

— Vos peUtes-niéees, monsieur, ne savent 
pas non pins qu’elles ont A Bourgvoisin

•a vie. Par ttne suit* de ciroonstances mal
heureuses qu'on vona fera eonnattre, la fille 
de aaire fut recuillie par l'asaiaUnee pobli-

Se et comme aile o'a jamaii connu sa mére. 
e n'a paa de nom de famille.
£h ben, monsieor, c'est le nom da sa 

méra, le nom de Guérin, qnl lal sppsjtieat, 
que Je veux loi donner.

Voire petite>nièce est veuve, et elle a, com
me sa fille, le nora do son mari défhnt. Il peut 
vous sembler singulier qu'ayant le nom de 
son mari je veuille faire rectifier aussi son 
acte de naissance pour lul donner le nom de 
sa mére. Mais c'est absolument nécoMaire et 
vous allez le comprendre.

Pendant qaarante ans, monsieur Ouérin, 
Tauteur du malheur de Claire, le père de son 
nfant, n'a pas cessé de la chercher partout. 

_fin de réparer autant que possible le msl 
qu'il avait causé.

— Ah t fit le vieillard, j'avais deviné que 
s’élait lui qui envoyait des hommes A Bourg- 
voisin.

— Oui, c'était lul. et toutes ses recherches 
ont élé vaines, et U eet mort sans avoir revu 
Claire Ouérin qu’U avait sincèrement aimée.

— Aht U est mort?
— Il est mort peu de temps avant (^aire, 

penî ant toujours I  elle; et, saus savoir si elle, 
existait encore, il est mort en laissant 4 elle 
ou A son enfant toute sa fortune. Cette for
tune, moosieur Ouérin, est considérable, car 
elle n'est pas au-dMsous de trente miliione.

— Trenle millions I répéta le vieillard stu
péfié.

— Maintenant, monsieur Ouérin, oontinua 
le comte, vous saves pourquoi il est absolu
ment nécessaire que l'acte de décès de Claire 
Oaérin et l'acte de oaissance de sa fllle soient 
rectifiés par ordonnance du tribnnal.

Bt pour achever de vous expliquer ma prê
chez vons, monsieur Ouérin, je n'ai 

ceci i  vous dire : Je suis le oomte 
I, exécuteur testamentaire de mon- 

aieui Paul Joramie.
— Joramie, Joramie, mais Je connais ee 

nom-li.
— Panl Joranie itait 1e flls d'un receveur 

des oontributions indirectes de Bourgaeuf.

de notaire.
— Votre mémoire voue eat reatée fidèle, 

monsienr Ouérin ; en effet, avant dMtra ni 
banquier célèbre, Paul Joramie a été ciero d« 
notaire é Bourgneuf. A eette tooque U était 
J'amant do Qaire Guérin.

U  vieiiud N  U f^nt.

Et personne n'a su cela I murmura-t-il.
Après on eoart silence, le comte reprit :
— Monsieur Guérin, Je auis venu troubler 

votre tranquillilé et je vais vous imposer une 
faU^e que je ne puis vous éviter, malgré vo
tra grand &ge.

— Monsieur le comte, répondit le vieillard
1 ae redressant. Je suis dans ma quatre-

vingt-quatrième année: mais, comme vous 
ives ie voir, je suis encore robuste et so- 

jan^ee. Dana rintérét de mes 
nièces, que dois-je faire 7

_____ Jranger de vos habltudei
deux jours en vensnt i  Blois avec mol.

— Qoand monsieur le comte veut-U m em
mener ?

— Dans deux heures.
— Dans d^ax heures je serai prêt k partir.
— Je ferai tout ce qui dépendra da moi 

^ur que vous ne soyez point trop fatigué du

^h t n'ayez aucune orainte.
— Mais j'y pense, dit le comle, un da vos 

fils ponrrait nons accompagner et U voos ra
mènerait i  Bourffvoisin.

— Monaleur le comte, vous avex là une ex- 
cellante Idéo; je vais sU*r prévenir mon ÜU 
Antoine.

— Je n'ai pu besoin de tous dire, mon
sieur Ouérin, que je me charge de tons le» 
frais du voyage.

Pendant qne vous et votre flls aAes vous 
préparer, je vaie me faire délivrer à la mai
rie nn extrait de l'acte de naiesaaca de Glaire 
Guérin. qni sera réclamé par le parquet de 
Blols.

Sur eas mots.monsleur de Soleure quitta le 
vieux Guérin.

Pendaat que le comte était à Bonrgrolsin, 
-lonsteur Bertrand de l'Oaeraie avaft raadu 
visita au procnreur de la Bépublique d*abord, 
puie aux principaux magistrats du parquet 
de Bloia. n avait vu aaaai le doctaur Barré, 
ebez lequel U a’était préaenté» acoonpagné 4a 
Dentae.

U  lendesain, à naut heures du Batia. la 
proearawrda la Répablique étaU dé>)iiaaa 
son cabUat, afla da recevoir tes magistrats

Bientôt arrivèrent succeaaivemenl le prési
dent du tribunal de première instance, mon
sieur Perrot. juge d'instruction, deux autrea 
' iges, le substitut du procureur de la Répu- 
iique et le greffler du tribunal.
Ges messlenrs étaient à peine réunis, lors- 
l'un huissier annonça monsieur Bertrand 
) roseraie, moneienr le comte de Soleure et 

monsieur le docteur Barré. Dés qne les nou
veaux venus se fureot assis et qne monsieur 
de roseraie ent dit que le v eux Claode Oné
rin, de Bourgvoisin, son fils et Denise Morel 
avaient été introduit dans la pièce voisine, le 
procureur de la Répablique ouvrit la séanoe.

— Messieurs, dlt41, vous uvez toue pour- 
sidoi nous sommes i^unis en ce momeat ; 
nons allons entendre traire Ouérin, vieillard 
de quatre-vlngt-qnatre ans, qol esl l'oncle 
de la nommée Cfande-Claudie Ouérin, doat 
l’extrait de l'acte de naisaoce, que voici, 
m'a été remis ce msUn par moasieur Ber
trand de roseraie ; nous entendrons égale
ment son flls qui a connu Ciaire-Claudie 
Guérin, et la nommée Denise Morel, a qui la 
servante de Orandval,connue seulement sous

de Beau-Soupir, déoédée le 6 mai der
nier, dans des ciroonstances mystérieuses, a 
fsit, paratt-il, d'importantes révélations.

Cea témoignsgas entendiin, messieurs, nout 
examinerons ensemble, s'il y a lien, potir 
monsieur le préaident du tribunal de pre 
mière instance, assisté de ses Jages, d’ordon
ner la reetiflcalion de l'acte de décès de la 
sus-nomméa Beau-Soupir, dressé en la mai
rie de Niaviile (Loir-et-Cher.)

Daas la servante Beau-Soupir, monsieur le 
docteur Barré n'a pas héalté à raeonnattre 
une femme qu'il avait aeeoochée autrefois, à 
l’hd^Ul de Poitiers, en pratiquant l'o^ra- 
Uon oéoarienne. L'enfant né de ladite Beau- 
Soupir existe. C'aat oae petite fllle: elle a été 
décUréeà la mairie de la viUe de Poitiera 
aous la nom da Virginie-Ursnle, pire at méra 
inconnus.

Or, messianra, il ast reconnu qus Bean-Soo- 
plr étaU U deittoiadie Oaire-Gtandia Onérin, 
U 7 aura Uen aaaai d'ordonner la ractiflaaUon 
sur la registre de l'état-civil da la commue

Uers, le 10 octobre de l'anaée 1888.
Si voue lo voulex bien, meaaieurs. nous al

lons faire entrer Claire Guéria.
Lee magistrats ayant répondu por un signa 

d'assentiment, le procureur de la République 
eonaa.

— Faites venir monsieor Claude Onérin. 
dit-il à rboissierqai se présenta.

Le procureur de la République l'invita à 
s'asseoir, puis 11 lui demanda :

— Vous rappelez-vous, monsieur (Uaude 
Guérin, eo quelle année votre nièce tJaira* 
Claudia Onénn a quitté Bourgvoisin f

C’était en 18æ, su moU de mai, répondit 
le vieillard sans hésiter.

— EUe était enceinte f
— Oui, monsieur, et peut-être de six mota
»  ceU se voyait trèa bian ; c’ast ponr cette
iu«e queaon p r̂e l'a chassée.
-> Etait-ellebbnde ou bruaef
— EUe avait les cheveux noire.
— Btait-elle de graade on netile taille? 

aaire était ^utèt graa^ qne petite,
monsieur. A dix-huit aas, eUe était uo pan 
moins grande que mon flls Antoine, qui eat 
lA, etqui était de son àg^ Mon tla n'ayant 
pas grandi depois ses^x-hnit ans, en la 
voyant, vous aures A peo prée la taille 4e 
Cleire.

Oa fit eatrer Antenne Ouérin.
— Eh bien I monsieur Bané ? interrogea 

le procufsur de la République.
— Meeslear>. répondit le docteur, la jaune 

fMnme qoe J'el accouchée à l'hApitnl 4e Pat- 
tiers el s o L ^  enanite pendnnt plnsienrs 
mois, avait les cheveux longs, d'un beaa noir 
et était à pen préa de U 4e k . Antoine 
Oaénn.

Tout ea écoutant avec attenUon, le grafte 
écrivait.

Le procureur de la RépnbUrae MtaU une

a rÆ .rrD ÏÏs îi'& ï
Soupir.

(Aswtwel. IICXLI MOBIBOQBO


